
   Je voudrais être membre
de l'association

‘LA PROTECTION DES CHATS’

 J'inclus le montant de la cotisation annuelle:

                                  20 €

       Et un don de.................................... Euros
       Total inclus......................................Euros

Libellez vos cheques au nom de 'La Protection des Chats'

ECRIVEZ EN MAJUSCULES S'IL VOUS PLAIT!

NOM.......................................…………

ADRESSE .......................................…..

.......................................…..

CODE POSTALE...................................

VILLE/
VILLAGE...............................................

N° Téléphone..........................................

E-mail.......................................………..

    Date......................................…………...

            Pour la capture, la stérilisation, le relâchement -
                        ou l'adoption - des chats errants.

 Notre Adresse
   * * * * * * * * * * * * * * *

'La Protection des Chats'
7 Impasse du Porche

17460 Tesson
France

Telephone 05 46 91 64 76

Envoyez vos emails à
bruce.weir@sfr.fr

Site-Web
www.la-protection-des-chats.com

                   RAPPELEZ-VOUS....!

...vous aider à revaloriser le statut du chat pour le
placer dans une position plus estimable dans les
villages et villes de CHARENTE-MARITIME.

    

   * * * * * * *
       Notre association a été créé en Septembre 2007

     sous la loi de 1901

     Nous remercions 'Les Amis des Chats' pour leur aide
     dans le conception de cette brochure

                     LA PROTECTION DES CHATS
              Pour la capture, la stérilisation, le relâchement

                      ou l'adoption des chats errants.

                                                                     Association N° W174001125

              LE CHAT...
...est un compagnon intelligent et
affectueux, et il a sa place dans
l'histoire, mais lorsqu'il est
abandonné, pour se protéger, il
devient mi-sauvage ou errant, et  sa
reproduction peut augmenter
jusqu'à atteindre un niveau malsain.

                                                                                                                         Clément Vergoz

Savez-vous qu'un chat errant et
ses petits peuvent produire 30
chatons en 1 an et qu'ensemble ils
peuvent engendrer 1945 chatons en
3 ans et que cette prolifération peut
répandre de graves maladies
félines en France?
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                            INFECTION
Les chats communiquent leur maladie quand ils
s'accouplent ou se battent et lorsque que les chats
domestiques et les chats errants se rencontrent,
ils s'infectent mutuellement et il en résulte des
souffrances et la mort dans les deux populations..
                             MALADIE
Le sida et la leucémie sont fatals allant à une
mort misérable et lente pour le chat errant - et
pour ce chat domestique au dernier stade de la
lecose félin, le meilleur reméde est de les
euthanasier

       AG
Le coryza présente des symptômes divers,
grandement contagieux et cela s'aggrave
rapidement. Cela peut rendre un chaton aveugle,
menant à l'abandon et à la mort.

     STERILISATION
Rendre les mâles et les femelles stériles est LA
MEILLEURE PROTECTION pour enrayer la maladie
et c'est aussi LA METHODE HUMAINE pour réduire
leur nombre.

                              NOS SERVICES
1 - Nous avons pour but de pourvoir dans la
pratique à  la stérilisation des chats errants et
autant que possible aux tests des maladies
graves.

2 - Nous prévoyons aussi de trouver des foyers
pour des chatons et les chats, avoir à les
identifier par tatouage. Ceux qui ne seront pas
adoptables seront rendu en sécurité dans leur
milieu familier.

                  AG

3 - Nous souhaitons aussi encourager les
propriétaires de chats à stériliser leurs animaux
familiers. Nous ferons en sorte de trouver des
subventions - 40€ pour une femelle - 20€ pour
un mâle…...sujet à l'approbation de l'association.

                                                                                                    Ron Sutherland

                      EDUCATION
Identification...article 276-2 code rural.
L’identification  est  obligatoire  pour  tous  les
chiens à partir de 4 mois, pour les chiens, chats
& furets en cas de cession,  par la vente ou par
don.
Abandon & Cruauté...article 521-1 code pénal.
Un  acte  de  cruauté  (et abandon)  envers  un
animal domestique (chatons/chats par example)
apprivoisé, ou tenu en captivité, est puni de 2 ans
d’emprisonnement et de 30000 euros d’amende!

Nous  fournirons  également  des  conseils et
informations  sur  les  soins  à  donner  aux
chats,  par  l'intermédiare  de notre site-web.

                                                                                                      Ron Sutherland
                                        FINANCES

Ce que nous désirons réaliser coûte de l'argent
que nous devrons trouver en dépit de l'aide
apportée par nos généreux sponsors.

Nous contacterons les opportunistes, les commerces,
les marchés pour obtenir de l'argent, mais ce ne sera
pas suffisant. Nous ne pourrons faire quoique ce soit,
qui soit nécessaire sans davantage d'aide......

                  ...DONC, C'EST LA QUE VOUS POUVEZ
                                       NOUS    AIDER!

En devenant membre, votre don aidera
énormément. S'il vous plait, complétez le
formulaire joint à cette brochure et rejoignez
nous pour aider notre animaux à fourrure.

         MERCI  DE VOTRE GENEROSITE!

Le chat stérilisé ne vivra pas seulement une vie plus longue
et plus saine, mais deviendra un compagnon encore plus
affectueux, menant à une relation plus gratifiante encore.

           Avant......          et plusieurs semaines plus tard,
                                      aprés traitement

Le relâchement
Robert Estall

L'adoption


